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Étudiante étrangère avec un enfant est ce
que j'ai Droit au RSA

Par Fall Fagueye, le 14/01/2022 à 00:28

Bonjour je suis étudiante étrangère je suis arrivée en France en Août 2021 et je suis marié,
mon mari vie au Sénégal et j'ai un enfant née en France en décembre 2021.

Est ce que j'ai le droit au RSA.

Par Marck.ESP, le 14/01/2022 à 10:34

Bonjour
Quel est vôtre niveau actuel d'étude actuel et depuis combien de temps êtes vous en France ?

Par Fall Fagueye, le 14/01/2022 à 13:17

Bonjour je suis en M1 économie sociale et solidaire
Désolé je n'ai pas bien compris votre réponse

Par Marck.ESP, le 14/01/2022 à 13:37

Vous êtes parent isolé, c'est-à-dire que vous vivez seul(e) avec un ou plusieurs enfants à
charge, c'est une des conditions pour obtenir le RSA.
Mon conseil, faire une simulation et/ou un dossier

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19778/personnalisation/resultat

Par tomrif, le 14/01/2022 à 13:46

bonjour,

est-on parent isolée quand on est marié ?

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19778/personnalisation/resultat?lang=&quest0=0&quest1=1&quest2=2&quest3=1


Par Fall Fagueye, le 14/01/2022 à 13:53

Oui je vie avec 1 un enfant tout seul mon mari vie en Afrique

Par Marck.ESP, le 14/01/2022 à 15:16

Un parent isolé est une personne célibataire, divorcée, séparée ou veuve ayant des enfants à
charge ou enceinte qui ne vit pas en couple de manière déclarée et permanente et qui ne
partage pas ses ressources et ses charges avec un époux(se), concubin ou partenaire de
Pacs.
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